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Les tramways lausannois.

Par M. Aue. WOHNLICH, ingénieur.

HISTORIQUE

La ville de Lausanne se prêtait difficilement à la

construction d'un réseau de tramways par le fait de sa

situation topographique particulièrement accidentée ;

cependant, avant 1894 déjà, un certain nombre de projets
voyaient le jour, sans amener de solution ; celle-ci fut
avant tout l'œuvre de M. A. Palaz, ingénieur, qui reprit
toutes les études faites jusqu'alors, obtint les concessions

nécessaires et présenta une étude technique, financière
et administrative sur la base de laquelle la Société des

Tramways lausannois fut constituée le 5 juin 1895.
La première concession comportait la construction des

lignes suivantes :

Tour de Ville,
Gare Lausanne-Echallens-Mousquines,
Gare centrale-St-François,
Riponne-Pon taise,
Ecole de Médecine-Pont de Chailly,
Mousquines-Lutry.

L'ouverture à l'exploitation de ce réseau eut lieu le

1er septembre 1896, à l'exception de la ligne de la Pon-
taise, ouverte à l'exploitation le 25 septembre. Dès le

début, on adopta pour tout le réseau le système avec alimentation

par fil aérien et trolley.
Le 29 mai 1898, le Conseil communal de Lausanne

autorisait la Société à construire une nouvelle ligne, celle
de la Solitude à l'Hôpital, ainsi qu'à prolonger la ligne
St-François-Gare-Lausanne-Echallens jusqu'à Prilly, et

celle de St-François-Chailly jusqu'à la Rosiaz ; le prolongement

Gare-Lausanne-Echallens-Prilly emprunte, sur le

parcours Gare-Montétan, la voie existante du chemin de'
1er Lausanne-Echallens.

Le 25 juin 1901, le Conseil communal ratifiait la
convention concernant l'extension du réseau, la construction
d'un nouveau dépôt en Prélaz et la fourniture de l'énergie
électrique pour la traction sur tout le réseau par l'usine

municipale de la ville de Lausanne.

Cette dernière extension comportait
vantes- :

mes sui-

Gare centrale-Ouchy,
Gare centrale-Montoie,
Chauderon-Renens gare,
Gare centrale-place Chauderon, par l'avenue Ruchon-

net ; enfin l'établissement des double voies :

Georgette-Mousquines et Gare Lausanne-Echallens -

Bel-Air.
L'assemblée des actionnaires du 29 mai 1902 ratifia

l'achat du tronçon Calvaire-La Sallaz de la Compagnie des

Chemins de fer électriques régionaux du Jorat, qui vint
compléter la ligne de l'Hôpital.

Les trois dernières lignes mentionnées ont été ouvertes
à l'exploitation le 24 septembre 1903, l'utilisation du nouveau

dépôt ayant précédé quelque peu cette dernière date.

(Voir planche 1).

I. DESCRIPTION DU RÉSEAU •

Tracé des lignes et longueur des voies.

Le réseau se-composait à (in 1903 des lignes suivantes,

comptées chacune dès la tête de ligne ou une bifurcation
jusqu'au point terminus :

Tour de Ville
St-François-Gare centrale
Hiponne-Pontaise
Georgette-Pully-Paudex-Lutry
Ecole de Médecine-Chailly-Rosiaz
Bel Air-Gare Lausanne-Echallçns-Prilly.
Solitude-Hôpital-Calvaire-La Sallaz

Gare centrale-Ouchy.
Epineltes-Gour-Montoie
Chauderon-Prélaz-Renens gare

Longueur totale des lignes exploitées

Les trois premières lignes sont essentiellement des

lignes urbaines, tandis que les suivantes relient la banlieue
à la ville ; les lignes de Lutry et Renens sont des lignes
suburbaines.
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